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l, I NTROD UCT ION 

Les zo nes hum ides sont les zo nes fréqu cmmelll inondables ou inondées 
penclam toute ou partie de l'an née, Les sols présenlent une hyclromorphie 
tempora ire ou permanente. Ces biotopes incluelll également la zo ne 
interticlale en bord de mer et les estuaires. 

En Guyane, ces zones sont essentiellement loca li sées le long de la bande 
côtière, sur les alluvions marines quaternaires de la plaine côtière "récente',' 
et plus rarement dans la plaine côtière "ancienne" . Elles po rt e nt une 
végétation dom la structure et la physionomie varie l1l se lon la nalUre et 
l'hydromorphologie du sol e t selon la sa linité. Le principales formations 
végétales SOl1t la mangrove, les marais à dominante herbacée, la fo rêt 
marécageuse, chacune d'elle comportant de nombreuses variantes, 

Chacune de ces formations fera l'objet d'une "carte de visite" dans laquelle 
seront brièvement exposées leurs principales caractéristiques, à savoir : 
définiti on, stru clUre e t ph ysio no mi e, loca li sa ti on en Guyane, é tend ue , 
richesse Il oristique, originalité (laux d'endémi sme), importance bio logiq ue, 
état actue l de dég radat io n pa r l 'homme et mesures à pre nd re pour la 
conservation le cas échéant. 

M arais Sub-CôIÎer. Pointe Isère. 
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2. LA ~ I ANGROVE 

Les mangroves sont des forêts inondées à chaque marée haute. De ce fait. 
elles sont exclusivement loca lisées le long du littoral et des eSlUa ires où elles 
n'occu pent qu 'une modeste superficie (500 km' environ) en comparaison des 
autres types de forêt s. 
On dist ingue deux variantes de mangroves: 

2. - 1. La mangrove côtière. 

Elle a la particularité d 'ê tre une fo rê t " mobile" dont J'existenc e est 
étroitement liée à celle des bancs de vase qui se déplacent d'est en ouest le 
long du rivage, poussés par le courant équatorial, lui-même engendré par les 
alizés. 
Ce milieu est très contraignant et peu adapté à la vie végétale car instable, 
asphyx iant et plus ou moins salé. 
Aussi, sa composition f10ri stique est-ell e extrêmement pauvre, de l'ordre 
d'une vingta ine d'espèces dont 2 seulement sont ligneuses : le "Palétuvier 
gris" (Laglincli/aria racell7osa), espèce pionnière par excellence, et surtout 
le "Palétuvier blanc". (Avicennia germinan s) qui fo rm e des ensembles 
pratiquement monospécifiques. La colonisation d'un banc de vase récent par 
les palétuviers étant très rapide et totale, tous les arbres d'un même ensemble 
sont du même âge et de la même taille avec un sous-bois généralement 
inexistant. Ceci confère à la mangrove un aspect de peuplement homogène. 
Si la zone n'est pas soumise à des phénomènes érosifs dans les décennies qui 
suivent, cette formation tend à évoluer alors vers une forêt à voûte claire où 
dominent de très grands Avicennia au-dessus d'un sous-bois enrichi en 
pa lmiers et autres a rb res de la forêt marécageuse dont el le préfigure 
l'installat ion. 

L'origina l ité de la flore e n jeun e mangrove es t nulle , le s espèces 
constitutives é tant des plantes à vaste répartition géographique en raison de 
leurs moyens de dispersion très efficaces par les courants marins. 

La mangrove côtière est cependant un écosystème fort important sur le plan 
biologique en raison de sa si tuation d'interface fonctionnelle entre le milieu 
marin ct les écosystèmes "terrestres". A son niveau se cons tituent 
d'intéressan ts réseaux trophiques (phyto- et zoo-plancton, vers, mollusques, 
c ru stacés, poissons, o iseaux essentiellement). De nombreuses espèces 
animales tirent ainsi profit de l'abondante mati ère organique déposée dans 
les séd iments des vasières ou issue directement des débri s végétaux des 
palétuviers. 
Certaines espèces sont particulièrement caractéristiques comme les poi ssons 
localement appelés "gros yeux" (Anab/eps tetraphta/lI1l1S) qui sc déplacent 
en groupes à la surface de l'eau et dont les yeux divi sés par un e ligne 
horizontale leur permet de voi r simultanément sous l'eau et dans l'air. 



Les "crabes violonistes" (Uca rapax ct U. lI1aracoani) qui vivent dans la 
vase des mangroves et sont ainsi appelés en raison de l'hypertrophie d'une 
des deux pinces chez le mâle, 

De nombreux oiseaux, pour la plupart intégralement protégés, vivent sur les 
bancs de vase et dans la mangrove côt ière, ces deux biotopes formant une 
unité fo nc ti o nnell e pratiquement indi ssociable;. Parmi les espèces 
sédentaires , on retro uve des échass iers pi sc ivores ou consommateurs 
d'in vertébrés, qu i s'alimenten t dans les eaux peu profondes et ni chent en 
colonies dans les jeunes palétuviers : a igrettes et hérons (Ardea cocoi, 
Egre/la caerule, E. thula, E. rricolor; Nycricorax nicricorax & N. violacea, 
Cochlearius cochleariLls). 
Très spectacu laire, l'Ibi s rouge (Eudocimus ruber) s'al imente également sur 
les vasières ou sur les vases plus fe rmes de la jeune mangrove et niche en 
compagnie des espèces précédentes dans la couronne des Avicennia de front 
de mer. Malgrè la protection offi cielle intégrale dont il jouit, J'lbi s rouge est 
toujours chassé en Guyane, et souvent encore au sein même des colon ies de 
nid ifica tion .... La fabrica ti on dc fl eurs à l'a ide de ses pl umes écarlates 
semble par contre en déclin, ma is les effectifs nicheurs - surtout concentrés 
entre Kourou et Iracoubo - stagnent de quelqu es centaines à qu elques 
milliers de couples seulement dans ce contexte défavorable. 
Très soc iabl e, l' Ibi s ro uge rorm e des regroupements particu lièrement 
attractifs pour le tourisme de nature en région littorale. Il engendre à ce titre 
des ressources d'ordre touri stique conséquentes dans les mangroves de J'île 
de Trinidad ... et attire de longue date les curieux et les naturalistes (mais 
aussi les chasseurs) sur l'Anse de Sinnamary qui demeure l'un des meilleurs 
secteurs où l'observer raci lement en Guyane. 

Mais les vasières côtières et les jeunes mangroves attenantes parsemées de 
chenaux et de mares accueill ent aussi l'une des popu lati ons les plus 
importantes de limicoles et laridés du continent sud-américain. Plusieu rs 
nichent en Amérique du nord (grandes plaines américaines, Alaska, arctique 
canadien, marais de la côte est) et séjournent en Guyane et dans les régions 
limitrophes durant toute la saison internuptiale (d'août-septembre à avril­
mai ). Les limico les sont les plus nombreux, et se comptent en plusieurs 
centaines de milliers d'individus lors du plus fort des migrations, car certains 
d'entre eux transitent seulement en Guyane avant de poursuivre leur voyage 
vers le Brésil, l'Argentine ou même les plages du Chili ! Plus de 80% de la 
population mondiale du Béca seau semipalmé (Calidris pusil/a) s' installe 
pour son hi vernage sur les vasières intert idales de Guyane et du Surinam. 
Les vases fluides attirent les Bécasseaux, les Limnodromes (Limnodromus 
g riseus & L. scolopace lls ) et les Chevaliers à pattes j aun es (Trin ga 
lIIelanoleuca & T. flavipes) alors que les vases consol idées par les jeunes 
palétuviers , plus ri ches e n c rabes auss i, so nt plutôt le domai ne des 
Symphémi es (Catoptrophorus semipalmatus), des Chevalier gri ve lés 
(Tringa maclliaria), des Gravelots (Charadrius semipalmarus), des Courlis 
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(Nwl/el/ills phœoplls) et des Pluviers (Plu vialis apricaria). 
Les petites Sternes (S/ema alllillarum & S. slIperciliaris) pêchent les petits 
poissons empri sonnés dans les fl aques à marée basse alors que les Becs-en-
ciseaux (RYI/chops nigra) so nt plusieurs centaines à la limite des flot s. , 
Enfin , la rare Sterne hansel (Gelochelidol/ I/ilo/ica) est présente également 
dans ce biotope avec des effectifs considérables sur le plan international , 
faisant de la Guyane une région essentielle pour la survie des popu lations 
nichant aux Etats-Unis. 

L'av ifaune locale est riche aussi de plus ieurs espèces di scrè tes mai s 
totalement inféodée à la mangrove côtière. Le Râle gris (RaI/us IOl/giros/ris ) 
s'installe dès l'appariti on des premiers bouquets de jeunes pa létu viers et ne 
se repère qu 'à la faveur de ses cri s érai llés. Le Cou licou (Coccizus minor) 
reste lui aussi toujours sous le couvert des palétuviers alors que les petits 
passereaux insecti vores Coniros/ruln bicolor et Sakesphorus canadensis 
atteignent parfois les lisières de la mangrove. Les troupes du "merl e" 
QlIiscalus lugubris peuvent rassembler des cen tain es d'oi seaux dans les 
dortoirs, mais cet te espèce s'es t récemment affranc hi e de so n biotope 
d'origine pou r s'i nstaller également en mi l ieu urbain , tou t comme le 
Troglodyte Troglody/es aedon. 
Enfin citons les éni gmatiques tyrannidés de jeune mangrove que sont 
Sl/biega/lls arenarum et COI/topus cinereus, tout deux bi en mal connus en 
Guyane. 

Des lagu nes se forment parfois dans la mangrove selon l'activité des 
phénomènes sédimentaires, cOllUne sur la Pointe Isère. Des touffes de jeunes 
palétu v iers parsè ment alors de g rand es é tendues d 'eau sa um âtre , 
particulièrement favorab les aux limicoles et aux ardéidés lors des marées 
hautes. C'est auss i le hâvre des Echasses (Hill/an/opus lIlelal/urus), très 
locali sées en Guyane, et du très commun Moucherolle pie (FIl/viciola pica ) 
que l'on retrouve souvent dans la jeune mangrove de front de mer sur les 
vases fermes et entre les tapi s de Spartil/ia où il coure au sol à la poursuite 
des insectes. 

L'évocation des oiseaux de la mangrove côtière ne saurait être complète sans 
citer la Buse des crabes (Buleogal/us aequil/oclialis) , une consommatrice 
exclusive des gros décapodes qu'elle chasse dans le sous-bois. 

L'état actu e l de dégradation par l'Ho mme de la mang rove cô ti ère est 
important au niveau des agglomérations les plus grandes (Cayenne et 
Kourou). Les palétu viers sont en effet systématiquement abattus, il s ont en 
général mauvai se presse auprès des ci tadi ns car ils forment écran contre la 
brise marine et surtout constituent l'essent iel des plantes nourrici ères des 
chenilles du " papillon cendre" (Hyles ia me /abus ) redouté pour les 
démangea isons occasionnées par les poi ls urti cants des femelles. Cependant, 



la coupe rase de la mangrove n'est pas conseillée, non seulement pour le 
préjudice causé à la faune, mais aussi pour le retard qu'elle occasionne dans 
la destruction naturelle de la mangrove lors de la péri ode de dévasement. En 
effet, dans les conditions normales, le dévase ment s'accompagne de la chute 
des palétuviers déséqui librés par la houle à marée haute, un peu à la manière 
d'un jeu de quilles. Lorsqu'ils ont été préalablement coupés, il est probable 
que les souches, so lidement ancrées dans la vase retiennent ce ll e-ci 
beaucoup plus longtemps. 

2. - 2. La mangrove d'estuaire. 

Contraireme nt à la fo rm atio n végé tale précédent e, ce ll e-c i n 'est pas 
"mobile", mais se situe le long des berges du cours in férieu r des ri vières 
dans la zone de balancement des marées. C'est une forêt dominée par les 
" palétuviers rouges" ( Rhizophora ra ce mosa ) caractéri s tiqu e par 
l'enchevêtrement de leurs longues raci nes-échasses en forme d'arceaux. Bien 
que pa uvre, sa flore est cependant plus ri che que cell e de la mangrove 
côtière (une cinquantaine d'espèces en moyenne) car le mili eu est moins 
contraignant et plus stable. Des espèces de la forêt marécageuse se mêlent 
aux palé tu viers, en particulier le " moutouch i-ri vière" (P/ eroca rpus 
officinalis) reconnai ssable à ses grands contreforts, le "cacao-rivière" 
(Pachira aqua/ica), le "palmier bâche" (Mal/ri/ia flexlIosa) et le palmier 
"pinot" (Eu/erpe oleracea). 
La richesse noristique s'accroît. progressivement au fur et à mesure que l'on 
s'éloigne de la mer et l'on passe avec une len te transition de la mangrove 
d'estuaire à la forêt marécageuse ri picole. Conjointement avec l'apparition 
du Pinot , les troncs des vie ux Avicellnia se couvrent a lors souvent de 
véritables manchons de Phylodelldroll épiphytes, un phénomène bien visible 
dans les estuaires des rivières de Cayenne et de Kourou. 
Bien que moins spectaculaire que la précédente, la faune de la mangrove 
d'estuaire est relati vement riche (poissons, mollusques, crustacés, oiseaux, 
petits mammifères mais aussi insectes) et certai nes espèces bien connues y 
sont inféodées comme la "biche des pa létu viers" (Odocoi/eus virginianlls) et 
" l'huître de palétuviers" (Crassos/rea rhizophorae) fixée sur les racines 
échasses et traditionnellement consommée dans la région de Montsinéry, ou 
encore le "crabe des palétuviers" (Ucides corda/lis) également apprécié des 
gastronomes. Le caïman à lunettes (Caïman. crocodillls) est une es pèce 
caractéri stique des estuaires et de la mangrove qu i les borde. Il est fo rtement 
décimé par la chasse. Parmi les primates , les S inges écure uil s (Saïmiri 
sciurells) sont bien installés dans ces paysages de forêts marécageuses. 
Chez les oiseaux , la diversification structurale et nori stique de la mangrove 
permet l'apparition de nectarivores (AlIlazilia lellcogas/er ) et de frug ivores 
partiels (Cacicus cela). Le peuplement de palétu viers s'éclai rcit par la mort 
de nombreux pieds , favo rab le à quelques pics et picumnes. Plu sieurs 
in sec ti vores so nt ca rac tér istiques de cette fo rêt évo lu ant vers la forêt 
marécageuse, comm e le Batara demi-deu il (Thalllnophillls nigrocinereus), le 
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Grisin de Cayenne (Formicivora grisea), la Bécarde noire (Pachyrampill/s 
polychopterus) (dont les nids une fois abandonnés sont réutilisés par 
l'Hirondelle à ailes blanches -Tachycineta albivelller- présente par ai lleurs 
sur la plupart des espaces d'eau li bres), le Tyran audacieux (Myiodynastes 
lI1aculatus) , le Tyran de Wied (Myiarchus tyrann ulus), le Grimpar talapiot 
(XiphOlyllchtls picus), etc. 
Le long des chenaux et dans la végétation touffue des bords de criques, vit 
en bandes parfois nombreuses l'Ani des palétuviers (Crotiopl/{/ga major) au 
plumage sombre rehaussé de superbes reflets métalliques. 

Hormis les agressions ponctuell es sur la faune représentée par une chasse 
in contrôlée , la mangrove d'estuaire n'es t que rarement dégradée pa r 
l'homme. Il convient toutefois de signaler que la récolte répétée des huîtres 
provoque une diminution sensible de leur nombre dans certains sites. Les 
palétuviers y so nt par ailleurs endommagés, les racines aériennes, qui 
portent les huîtres, étant le plus souvent coupées lors de la collecte. 
Par ailleurs, ces formations végétales subissent de profondes altérations à 
proximité des agglomérations lors de la conq uête de terrains remblayés à des 
fins industri elles (zone industriell e de Cayenne / Matoury), d'établissement 
de loti ssement (Kourou) ou de constructions de nouvelles voies de 
communication (pénétrante Cayenne sud, RN 1 au Lari vot et à Kou rou). 

3. L ES MARAtS 

Les marais subcôtiers sont des formations végétales à dominante herbacée 
plus ou moins parsemées d'arbres ou d'arbrisseaux selon les nombreuses 
variantes observées. 

Il se trouvent sur les vases marines récentes, généralement en retrait de la 
mangrove et occupent, en Guyane, une superficie voisine de 1500 km'. A 
l'exception de quelques petits marais situés dans l'étroite bande côtière de 
Cayenne à Organabo, ils sont loca li sés essentiellement dans les régions 
nord-est entre Cayenne et le bas Oyapock (Savane Gabrielle, Plaine de Kaw, 
Pointe Béhague) et nord-ouest entre Organabo et Saint-Laurent du Maroni 
(Savane Sarcelle). 

De toutes les formations végétales des zones humides, ce so nt les marais qui 
possèdent la flore la plus riche avec un nombre d'espèces vasc ulaires 
compris entre 200 et 250. 
On distingue ordinairement les 4 types de marai s suivants, de richesse 
floristique croissante selon une zonation depuis la mangrove vers l'intérieur: 

3, - 1. Les marais à Eleocha/'is /IIlltala , 
Appelés encore savanes à palétuviers morts, il s sont situés su r des argiles 
encore salées. Il s succèdent à la mangrove et précèdent l'insta ll ation des 



marai d'eau douce. L'étendue très uniforme vert fo ncé des Eleoeharis est 
souvent parsemée de touffes de quelques autres Cypéracées, d 'îlots de 
" Moucou-Moucou" (Mol/tric/wrdia arboreseens), de fourrés de " prun iers 
z icaques" (Chrysoba/a llus ieaeo) e t de palmiers " pi nots" (Eu/e rpe 
olemeea). 

3. - 2. Les marais à Typha ang ll stifolia et Cypel'll s artielllatlls . 
Ces marais à grandes herbes de plus de 2 m de hauteur forment la transition 
vers les marais sui vants. 

3. - 3. Les marais d'eau douce à Cypéracées et fougères. 
Appelés encore tourbières, ce sont de loin les marais les plus étendus . Ils 
sont constitués d'un tap is herbacé assez bas, dense, flo ttant avec une couche 
de tourbe acide ("pégasse") sur une hauteur d'eau variable selon les saisons, 
recouvrant elle-même des argiles marines gri s bleu. Ce sont les "savanes 
trembl antes" des guyanais. Leur flore est relat ivement riche, dominée par de 
no mbre uses es pèces de Cy péracées , d'O nag racées, de Poacées, de 
Co nvo lv ul acées , a in s i q ue 2 es pèces de fo ugè res parti c uli è re me nt 
abond antes: Bleehnum serru/atul/1 et TheLypteris interrupta qui indiquent 
une acidité du milieu. Ce sont les principales productrices de " tourbe". On y 
observe de part en part des fou rrés où abonde le "moucou-moucou" , 

3. - 4. Les marais à Eehillochloa polystaehya. 
Ces "savanes à grami nées" semblent uniquement localisées dans la haute 
vallée de la rivière de Kaw. 
L'original ité f10ris t iq ue de s marais, à peine supér ieu re à ce ll e des 
mangroves, est très faib le, la plupart des plantes qui les constituerlt étant 
largement distribuées dans l'est du Bass in amazon ien et, le plus souvent 
dans toute l'Amérique du sud tropicale. On ne connaît pas, dans les marai s, 
de plante endémique de Guyane. 

Les marai s subcôtiers so nt des écosys tè mes fragiles, aux équilibres 
précaires, de la plus haute importance sur le plan biologique. La faune, riche 
et hautement spécifique, comprend de nombreuses espèces intégralement 
protégées comme le "caïman noi r" (Me/al/osuehus niger) dont la population 
des mara is de Kaw constitue, avec celle du Pérou , la dernière population 
stable dan s le monde, l'espèce ayant été fortement décimée, vo ire 
exterminée en Amazonie brés ilienne. La tortue " mata-mata" (Che /u s 
f imbriatus) à la carapace héri sée de pointes, répandue dans le bass in 
amazonien , vit également dans le marais de Kaw. Le lamentin (Tric/teehus 
mana/us) , autrefois commun dans les marai s et cou rs d 'ea u calmes de 
Guyane a aujourd'hui presque entièrement disparu. 

Parmi les oisea ux les plus remarquab les il convien t de ment ion ner le 
"Sassa" ou " Hoatzin" (Opistoeolllus hoazin) dont les jeunes se dép lacent 
avec une grande agi li té dans les buissons à l'aide d'une griffe au poignet, 
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mais qu'ils perdront ultérieurement. Se nourrissant du "Moucou- n10UCOU", 
l'Hoatzin est à ce titre le seul oiseau ruminant du monde! En Guyane, il est 
localisé dans la région de Kaw et du Bas-Approuague alors q ue des 
popu lati ons iso lées semblent subs ister dan s certain s hauts bass in s de 
l'intérieur. Le "Canard musqué" (Cairina maschata) est une espèce in féodée 
aux marais sublittoraux et ri vières calmes, nichant comme les dendrocygnes 
dans des cavités d'arbres. li fréquente la plaine de Kaw et le marais Yiyi 
mais a partout fortement régressé face à une trop forle press ion de chasse. 
Les "Sarcell es à a il es bleues" ou "Ca nettes" (Anas discor) so nt des 
mi gra te urs (o ri g inaires des g ra nd es pla ines ca nadienn es) et a utre foi s 
abo nd a nts dans les mara is de Mana a in s i que les "S arce ll es" o u 
Dendrocygnes à ventre noir (Dendrocygna auto/1/nalis). Les "Soucourous" 
ou Pilets à joues blanches (Anas bahamensis) ont aussi beaucoup régressé. 
Toutefoi s, les Grandes Aigrettes (Egretta alba) sont plus caractéristiques des 
pripri s mouillés qu e des lag unes ou mangroves, a lors que les butors e t 
blongios (Bo/aurus pinnarus et Ixobrychus exilis) vivent exclusivement dans 
les grandes formations herbacées inondées et les massifs arbustifs bordants 
les petites étendues d'eau , respecti vement. 
Les marais herbacés parsemés de petits massifs arbusti fs forment l'habitat 
préférenti el de quelques passereaux (Cer/hiaxis cinnwnomea, Arundinicola 
leucocephala, Agelaius ic/erocephalus, Donacobius a/ricapillus, Sporophila 
minuta) et ra llidés (Porphyrio m.ar/inica, Porzona flaviven/er & P. 
flaviros/ris, Pardirallus macula/us). Les Jacanas noirs (Jacana jacana) sont 
fréquents au bord des mares e t sur la végétation flottante des jacinthes d'eau. 
Le Caurale so lei l (Eurypyga helias) recherche les secteurs plus boisés sur la 
frange des marai s. . 
Les rapaces sont assez co mmuns da ns les marai s. Le Busard de Buffon 
(Circus buffoni) est assidu des grands espaces herbacés, de même que la 
Buse à queue barrée (Buteo albono/allls) inféodée à la rég ion de Mana. Les 
vautours (Ca/har/es aura & c. burrovianus) prospectent toutes les zones 
humides de pui s la ma ng rove ju sq u 'a ux sava nes sèches et la fra nge 
forestière. Les parties d'eau libre permettent la présence de deux rapaces 
pêcheurs de poissons: le Balbu zard (Pandion haliae/us) est un migrateur 
or ig inaire des E tats-Un is alors que la Buse à tête blanche (Bu sa rellus 
nigricollis) est sédentaire et se reproduit dans les arbres bordant le marais. 
Notons que le Balbuzard se retrouve à nouveau en bord de mer, dans les 
estuaires et sur le cours des ri vières les plus larges. 

Enfin , certains marai s sont des nurseries naturelles de larves de crevettes 
( Panaeus az/ecus) do nt o n con na it l ' importance économique de 
l'exploitat ion de formes ad ul tes revenues en milieu marin. 

Les batraciens des marais se dis tinguent spécialement par leur d iversité en 
rainettes du genre Hyla, et bien sllr le Pipa pipa, strictement aq uatique. Les 
po issons aussi connaissent une grande richesse spécifique, mais on retiendra 
plus particuli èrement le rô le économique loca l des At ipas (Hoplos/ernum 

• 



Marais herbacé, rivière et touffes 
de Moucou-Moucou 
(Plaine de Kaw) 

Hoatzins, ou Sassa, 
sur un palmier pinot 

LES ZONES HUMIDES DU 
LITTORAL DE LA GUYANE 

Marais à caïmans 
recouverte de 

nénuphars 

1 .. 

Oc 
~4 

~ TONATElMI,COURIA ,r 

REMIREIMONTJOlY 

MANGROVE 

1111 VASIERES RECENTES 
~ 

CORDONS LITTORAUX 

MARECAGES SUBCOTIERS VALEESALLUVIALES 

1111 MARECAGES D'EAU SAUMATRE SERIE DETRITIQUE DE BASE 

MARECAGES D'EAU DOUCE BOUCLIER GUYANAIS 

Village de Kaw relié à la rivière 
par un petit canal 

Marais à graminées dans la 
plaine de Kaw, et pêcheurs 

de poissons d'eau douce 



Plage de la pointe Isère 
(Mana, Awala-Yalimapo) 

Forêt marécageuse 
en vieille mangrove et pinotière 

Grands pripris Yiyi 
(Sinnamary) 

Limicoles nord-américains 
en hivernage sur les vasières 
(Kourou) 

Vasière intertidale et 
mangroves d'âges différents 

(Iracoubo) 

Palétuviers rouges : 
bord d'estuaire (Iracoubo) 



littorale) en pl aine de Kaw, et la va leur scientifique de l'unique d ipneuste 
s ud -amé ri ca in , l' Ang uill e té té (Lepidosiren paradoxal, do nt bea uco up 
meurent dans les filets des pêcheurs de Kaw. 

Co mpte tenu de l'im portance et de la fragilité de ces écosystèmes, to ute 
inte rventi on hu ma ine ent raînant une modi fi catio n si fai bl e soi t-ell e du 
milieu devrait ê tre effectuée avec la plus grande vigilance et après une étude 
d 'impact. 

A l'heure actuelle, une large partie des marais de Mana a été détruite pour la 
riziculture, ceux de Kaw sont désormais protégés par un Arrêté de Biotope 
depui s 1989. 
D'autres mesures de protection sont à l'é tude, en particulier la création d'un 
Parc Naturel Régional englobant plusieurs zones côtières humides. Il sera it 
en effet nécessaire et uti le, tout en favorisant le tourisme, de préserver la 
p lupart des mara is su bcô tiers, de pro téger la fau ne plus efficaceme nt, 
d 'év iter un e trop g ra nd e ex te ns io n de la ri z ic ul ture don t il co nvient 
également de contrôler très sérieusement l'impact des produits de tra itement 
sur les écosystèmes voisins. 

3. - 5. Les lacs et étangs. 
Il n'y pas à pro prement par le r de lac ou d 'éta ng prima ire e n Guyane. 
Cepe nd ant au ni veau d 'a mé nage me nts hydrauliques po ur la ri ziculture, 
l'alimentation en eau do uce ou l'aquaculture, des étendues d'eau non ou très 
peu courante ont été crées. Ces lacs sont généralement colon isés par des 
characées ou par deux fo ugères aquat iques Oottantes Azolla caroliniana et 
Salvinia aL/ricu/ata. On y trouve auss i Cabomba aq uatica e t des Jaci nthes 
d'eau (Eichhornia spp) . 
Certaines é tendues d'eau libre se confondent par endro its au cours ra lenti de 
certai nes c riques au lit étendu , et fo rment de petits lacs comme dans les 
marais de Kaw (ri vière de Kaw et c riq ue Angélique) et les marais de la 
cr iq ue Yiyi à Tro u- P o isso n . D es grèbes y v i ve nt e n pet it nom b re 
(TachybaplL/s dominicL/s) ( lacs d u Roro ta), le G rébifoulq ue (Helio rnis 
I L/lica) y es t ex trème ment di sc re t, e t les an a tidés y sera ie nt bi e n plus 
fr é qu e nt s s ' i ls n 'éta ie nt co nsta mm e nt po urs ui v is .. . Avec les for ê ts 
marécageuses to uj o urs proches, c'est aussi le do ma in e des Co rmo rans 
olivâtres (Phalacrocorax olivaceus), de l'Anh inga ou "Canard plongeur", de 1 

l'Eri s mature ro utou to u (Oxyura dominical (éga le ment p résen t s ur les 
rivières non chassées de l'intérieur), des Milans (Rostrhamus sociabvilis & 
R. hamalus) mangeurs de gastéropodes aquatiques Pomacea, du Courlan 1. 
brun (A ramus guaraL/na), et autrefois du Kamichi cornu (Anhima cornuta) 
pui sque cette espèce semble avoir di sparue de Guyane. l' 
La mise en eau très prochai ne de la retenue du barrage de Petit Saut sur le 
f] euve Sinnamary verra la formati on d'un plan d'eau couvrant une surface 
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totale de plus de 30000 ha ! A te rme, les conditions hydrolog iques et 
biochimique de ce nouvel écosystème le rendront très différent de la 
structure fluviale actuelle. L'observation rendra compte alors peut-être de 
J'installation d'une végétation et d'une faune jamais encore rencontrée à cette 
échelle en Guyane. 

4_ LES FORETS MARÉCAGEUSES 

Les forêts marécageuses occupent en Guyane plus de 3000 km'. 
Elles sont principalement localisées le long de la plaine côtière récente et 
plus rarement dans la plaine côtière ancienne mais on les trou ve également 
partout à l'intérieur le long des cours d'eau, dans le fond des thalwegs sur les 
alluvions flu viales. 
Comme pour les marais, de nombreuses variantes peuvent être di stinguées 
selon la durée de J'inondation, la nature et l'hydromorph ie des so ls: 

4_ - 1. Les marécages boisés _ 
Il s sont de faib le étendue et forment le plus souvent des fo urrés et des 
bosq uets dans les marais côtièrs et parfois dans les méandres des fleu ves. Ce 
sont des bois clairs et peu élevés, souvent dominés par le "bois fourmi " 
(Tripla ris Sllril/alllel/s is). Les Inga (ou Pois sucrés) sont particulièrement 
fréquents en bordure de ces marécages. 

4_ - 2_ Les forêts marécageuses_ 
Elles sont plus denses, plus élevées, plus riches f1ori stiquement. Si l'on se 
limite à la fo rêt de la plaine côtière, le nombre d'espèces vasculaires se 
si tuerai t entre 170 et 210. Cependant, si J'on tient compte de J'ensemble des 
formations forestières marécageuses .de la Guyane, le nombre d'espèces qui 
la composent est certainement beaucoup plus important, chaque thalweg 
ayant ses propres caractéristiques, en particulier dans les zones 
montagneuses. 

Les arbres dominants les plus fréquents sont le palmier "pinot" (Ewerpe 
oleracea) , aux troncs grêles formant de grandes touffes élégantes, le 
"Manil " (Sylllphol/ia globlliifera) reconnaissable à ses fleurs rouges et à son 
latex jaune, le "yayamadou-rivière" (Virola sllril1amel/sis), le "moutouchi­
marécage" (Plerocarplls officil1alis) aux grands contreforts ondulés. 'On peut 
également citer le "palmier bâche" (Maurilia flexlIosa) exclusivement dans 
la zone côtière ainsi que Caryocar microcarplIlII , Campa guianel1sis. En 
sous-bois on trouve des Pipéracées, de petits palm iers des genres Bc/crris_ e t 
Geol/oma, des Rapatéacées et de nombreuses plantes épiphytes. 
De toutes les formations végétales des zones humides, c'est certainement la 
forêt marécageuse de l'intérieur qui présen te la plus grande ori g inalité 
floristique . Elle compte entre 150 et 240 espèces. Les fougères y sont très 



abondantes avec la moitié des espèces de Guyane dont le tiers des Cyathea. 
Plusieurs espèces endémiques de la Gu yane y poussent comme Pachira 
do/ichoca/yx, Loreya s llbrotundifolia (rég io n de Saül ) , Palmorchis 
prospector",n, Pitcairnia leprieurii, Geonotl1a oldell/anii (ba nde côtière) , 
Asterogyne guianensis (Haut-Camopi). 

En ce qui concerne la faune, pratiquement tous les gros animaux terrestres 
fréquentent ou traversent régulièrement cette formation pour aller s'abreuver 
da ns les ri vières et les marai s, mai s certains y son t plus spécialement 
inféodés comme le "cabiai " (Hydrochoerus hydrochaeris ), le tap ir ou 
" maipouri" (Tapirus terrestris) et le "chien crabier" (Procyon cancrivorus) 
dans la zone littorale. 
Un rapace est très caractéristique des forêts marécageuses, le Macagua rieur 
(Helpetotheres cachinans) dont les cris un peu langoureux et toujours très 
sonores ré so nnent fréquemment dans ces biotopes . La Buse échasse 
(Geranospiza caeru/escens) es t plus di sc rète et s'avance tout comme 
l'espèce précédente le long des grands fleu ves de l'intérieur. 
Plusieurs espèces d'oiseaux d'assez grande mille se nourri ssent des fruits du 
"pinot", dont le Toucan ariel, ou "cri ard" (Ramphastos vitellinus) est le plus 
répa ndu. Dans les grandes fo rmations li ttorales à l'est de Cayenne, la 
Coracine col-nu (Gymnoderus fœtidus) et au moins trois perroquets (Ara 
bleu -Ara araraWlQ-, Ara macavouanne -Ara mani/ata-, et Caïque à queue 
courte -Graydidasca/us brachyurus) en sont les co nsommateurs les plus 
spectacul aires avec le Toucan toco, ou "toucan-palétu vier" (Rall1phastos 
IOCO) , alors que les pinots des bas-fonds de la forêt de l'intérieur sont visités 
par les "Oiseaux-mon-père" (Perissocepha/lls tric%r), les Coqs-de-roche 
(Rupico/a rupico/a ) et les Aras verts (Ara severa), assez rares. 
Le Tinamo u cendré (Cryp turellus cinerells) égrène au crépuscule son 
sifflement mélancolique dans les grands bas-fonds de l' intérieur. Le co libri 
"Ermi te d'Antonie" (Threnetes l1iger) reste quant à lui strictement inféodé 
aux sous-bois marécageux où pousse des Ichnocyphon. 
L'Anabate des pa lmiers (Berlepschia rickeri) est quan t-à- lu i tota lement 
in féodé aux fo rmations pures de palmiers bâches, et les peuplements de kaw 
(Savane Angélique) et Organabo sont essentiels pour son maintien. Des 
Aras nobles (Ara nobilis) vivaient nombreux encore il y a quelques années 
dans les Bâches de la crique lracompapy, où il s nichaient da ns les troncs 
morts, mai s ont maintenant disparus depui s l'extension des rizières de Mana 
et la chasse pratiquée depuis sans contrôle dans les parages . 

A l'excepti on des abords immédiats des vi lles, la forêt marécageuse n'est 
actuellement pas détruite par l'homme, mais d'importantes menaces pèsent 
toujours sur les vastes étendues riches en "pinots" (les pinotières) du bas 
Oyapock et du bas Approuague. Ces régions ont déjà été partiellement et 
périodiquement exploitées de façon le pl us souvent anarchique, pour la mi se 
en conserve des cœurs de palmie r. Cependa nt la concurrence des pays 
vo is ins, le cO ll t de la mai n d 'œuvre, la mécon naissa nce re lat ive de la 
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biologie du "pinot", des méthodes d'exploitation rationnelle, de sa vi tesse de 
régénération, n'ont pas permis le maintie n des exploitati ons existantes. 
Celles-ci ont parfois dépassé les lim ites des permis qui leur étaient accordés. 
Il fau t ajouter à la perturbati on occasionnée par l'abattage massif des pinots, 
la forte pression de chasse totalement incontrôlée, exercée par les ouvriers 
c ha rgés de la coupe. Les to ucans , les aras e t les a mazones (Amazona 
all/azonica et A. farinosa) venant chaq ue soir en grandes troupes au dortoir, 
en sont des victimes toutes désignées. 
Afin de préserver un échantillon représentatif de ces formations bien 
particu li ères, les grandes "pinotières" de la plai ne de Kaw ont é té incluses 
dans le périmètre de l'Arrê té de Biotope de cette région. 

4 . - 3. Les forêts inondables ou forêts sur fiat. 
E~tre la forêt marécageuse et la forêt dense de basse alti tude, le long de 
toutes les grandes rivières de Guyane, se s itue une forê t "a lluviale" 
périod iquement inondée lors des crues. Cette forêt, dont il est difficile 
d 'est imer la superficie e n Guyane , se ca rac té ri se par un so us- boi s 
particuli èrement vide. Seuls des Cypéracées, quelques U ne/saea et quelques 
autres fougères peuvent subir une inondation parfois prolongée. Ce sont des 
forêts assez riches, avec un nombre d'espèces variant de 170 à 280. 
Un petit formicariidé est assez caractéristique de ces formations inondables, 
l'A lapi à menton noir (HYPocllemoie/es lI1e/al1opogol1). 

4. - 4 . Les forêts ri picoles. 
Inféodées aux ri vières, les forêts ri pi coles sont général ement sur terre ferme 
et ne subissent que très occasion ne llement des inondations pro longées. Elles 
son t cependant un é lément consti tut if des zones hum ides dont e ll es 
const ituent l'interface avec la forêt dense humide de basse altitude. Elles 
so nt part icu li è rement r iches en espèces car elles associent des espèces 
forestières, des arbustes de sous-bois, des espèces de lumière et des plantes 
de la voûte (Orchidées épiphytes par exemple). Le nombre d 'espèces est 
compris entre 1500 et 2300 pour l'ensemble de la Guyane. 
Bon nombre d'oiseaux de la canopée de la forêt de terre ferme fréquentent 
aussi la forêt ripico le, mais cell e-ci reste toutefois un biotope de prédilection 
pour les espèces inféodées aux rideaux de lianes, comme le Grand Batara 
(TC/raba major) . Le Pigeon ramiret (Co/LIII/ba speciosa) est un hôte typique 
des bords de rivières, mais il se retrouve aussi plus ponctuellement dans les 
lisières des savanes- roches. Pour sa part, le Caracara noir (DC/p lriu! aler), 
habite auss i quelques mara is boisés co mme la pla ine de Kaw, mai s est 
devenu rare le lo ng des rivières de l'intérieur du fait d'u ne trop grande 
sensibil ité à la chasse, tout comme l'Anhinga, (Anhinga anhinga). 
Le long des ri vières et des criques, on rencontre plusieurs Martins-pêcheurs 
(Chloroce r y/e all/erical1C/, C. ille/a et C. all1C/ZOI1C/ e ntre autres), les 
Hirondelles à ceinture blanche (Allicora fasciC/w), le Myrmidon du Surinam 
(M y rmorherulC/ surinamensis), et le Colibri topa ze (TopC/za pellC/). Les 
criques les plus ca lmes sont encore le domaine de deux hérons fo restie rs, 



Agalllia agalIIi et Pi/herodil/s pilearl/s, alors que l'Ibis vert (Mesembrillibis 
cayellllellsis) s'aventure jusque dans l'arrière mangrove. 

Le marais de Kaw : un cas à part pour 
son importance biogéographique, 

D'un point de vue biogéographique, on peut distinguer deux grandes zones 
dans les marécages côtiers des Guyanes: l'une à l'est de Cayenne avec des 
biolO pes caractéristiques et une fa une à affinité amazonienne, l'aut re à 
l'ouest de Cayenne avec une faune et une nore communes au nord-est de 
l'Amérique du sud. La coupure entre les deux zones s'effectue à Cayenne où 
le socle antécambrien ameure jusqu 'à la mer et se répète à Kourou où le 
socle et la bande des savanes atteignent aussi la mer. 
A l'est de Cayenne, les marais de la Crique Gabri ell e et de Kaw sont en 
co ntinuité avec l'Amazone par les marai s de la Point e Béhague et 
Guisambourg, Ouassa, Cachipour, Carsevenne et Amapa ai nsi que par les 
estuai res des neu ves en tre l'Approuague et l' Amazone. Il s constituent la 
limite de distribution la plus septent rionale pour un certain nombre d'espèces 
amazoniennes. 
Aucune popul ation de Caïman noir (Melallosl/chus niger) ne vit dans les 
marécages côtiers des Guyanes au-delà de la Crique Gabrielle. On retrouve 
néanmoins ce grand caïman dans la rég ion du Rupununi et de l'Essequibo en 
Guyana, parce qu'il ex iste entre le Rio Branco et la ri vière Rupununi une 
dépression marécageuse qui permet à une faune amazonienne de passer en 
Guyana. La population de Caïman noir des marais de Kaw est une des deux 
dernières populations stables de l'espèce en Amérique du sud , l'autre se 
trouvant dans un parc au Pérou. 
Le Lézard aquatique Crocodilllrlls lacertù/lls vit dans les marais de Kaw et 
la Crique Gabrielle. On trouve auss i dans les marais de Kaw la Tortue 
Matamata (Chelus /imbriatlls), un Anaconda (Eun ectes deschallellseei) 
co nnu de l'île Marajo auparavant , les amphibiens Typhlollectes 
compressicalldus, Hyla ralliceps et Hyla lIalla. Le très rare Hydro laelCl re 
schmid/i a été récolté à la Crique Gabrielle. Ces espèces sont inconnues du 
Surinam et parfois de Guyana. 
Certaines atteignent leur limite à Kaw - Crique Gabrielle (Melallosllchlls 
lIigel; El/llec/es deschallellseei, Typhlollec/es compressicalldlls), Matoury 
(Hydrolaetare schmidti), presqu'île de Cayenne (Hyla lIalla, CrocodilllfllS 
l acerlinll s), Kourou (H y la ralli ceps), Sinnamary ou Mana (Cheill s 
jimbriatlls). 
Un phénomène semblable apparaît chez quelques oiseaux d'affinité 
amazonienne et qui ne dépassent pratiquement pas le Mahury vers l'Ouest, 
comme la Buse ardoisée (Lellcoplemis schistacea), inféodée aux pinotières 
et aux vieilles mangroves. Moins bien connu, le petit perroquet Brotogeris 
versico lurus ne dépasserait pas la vallée de l'Oyapock en Gu yane, où il 
restera it confiné aux forêts marécageuses rip icoles. 
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Conclusion 

L'intérêt écologique, flori slique et faunistique des zones humides de Guyane 
est indéniable. Plu sieurs d'enlre elles dét iennenl même un e véritable 
imponance internationale dans la mesu re où e ll es abritent -à lo ngueur 
d'an née où selon les sa isons (hivernage 1 reproduction)- des fractio ns 
considérables des populations de nombreuses espèces animales; que ce soit 
à l'échelle de la planète (tortues luths) ou du ouveau Monde (Caïmans 
noirs, Ibis rouges, lara-limicoles). 
A divers degrés, les secteurs su ivants retiennent une grande pan de la 
diversité biologique des "zones humides" en Guyane: forêts marécageuses 
de Ouanary, marais de la Pointe Béhague, bassin de la ri vière Courouaïe, 
Bas Approuag ue et bass in de la rivière de Kaw, Sava nes Angé lique et 
Gabrielle, ri vière de Tonnég rande, marais Yiyi, vas ières et mangrove de 
Kourou à I racoubo , marais à palmiers bâches d'Organabo, lagunes el 
co rdo ns Iilloraux depu is Organabo jusqu 'à la Pointe Isère, et plage "des 
Halles" à Awala-Ya lim apo. De façon plus géné ra le, l'ensemble des 
mangroves, lagunes, estu ai res e t vas ières do nt la confi gurati on est en 
perpéwell e évo lution, fo rment une unité de première importance pour le 
mainti en des pêches arti sanal e et crevetti ère, et bien sûr pour tous les 
oiseaux "de ri vage", 
La fragilité des zo nes humides est inco ntes tab le. Une mod ifi cat ion du 
régi me hydrique des ri vières, un drainage ma l contrô lé peuvent détruire 
irrémédiablement des joyaux d u patrimoine naturel mo ndi a l. De très 
nombreuse espèces animales et végétales ont forteme nt régressé en Europe. 
en Asie et aux Amériques à la suite de "mise en va leur" ag ri co le ou 
"d'aménagement hydraulique". L'intérieur de la Guyane est encore préservé 
d'un trop grand impact mais la côte a déjà subi de dommages irréversibles. 
La protection rapide des principaux écosystèmes humides du nord de la 
Guyane est urgent e, e t avec e ll e un contrôle efficace d 'une nouvelle 
juridiction de la chasse et de la gestion des populations animales sauvages. 

Dans ce sens, les outils au torisant la protection et la gestion des zones 
humides dans le cadre juridique français sont variés. Ils peuvent être : 
• le contrôle de l'urbanisalion ou de J'industrialisation dans le cadre de la loi 
lillorale • le contrôle foncie r assuré par le Conservatoire du littoral (en 
dehors du domai ne de l'état) ou par un Conservatoire Régional des Espaces 

awrels • l'in cri pt ion des secteurs les plus riches au répertoire des ZNlEFF 
• le réserves naturelles, et avec elles tout le concept d'un écodéveloppement 
profitant aux communes les moins favori sées ' les arrêtés de protection du 
biotope, du ressort de J'autorité préfectorale ' les Réserves Biologiques 
Domaniales, conçu cs et gérées par J'Office Nalional des Forêts ' ou encore 
la politique des espaces naturels sensibles et la créalion d'un Parc aturel 
Régional, afin d'impliquer plus avant les colleclivités terri toriales et locales 
dans la gestion à long terme et la sauvegarde du patrimoine nawrel commun. 
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IlItrodu ctioll à la COIlI/ellliolt de Ra.msar: 

La convention relati ve aux zones humides d' importance internationale, particulièrement 
comme habitats des oiseaux d'eau, con nue aussi sous le nom de Convention de Ramsar 
du nom de la ville d'Iran Oll elle rtH adoptée en 1971, es t un traité intergouvernemental 
qui constitue le cadre de la coopération internationale en mat ière de conservation des 
biotopes des zones humides. La convention est entrée en vigueur en 1975 e l regroupe 
actuellement plus de 65 Part ies contractantes répart ies de pan le monde. 
Le dépositaire de la Convention est J'organisation des Nations Unies pour J'éducation, la 
science el la culture (Unesco). Le secrétariat ou Bureau est un organe indépendant, 
administré par l'All iance mondiale pour la nature (Ule ). Son siège se trouve en Su isse 
: "Bureau de la COllvelllioll Ramsar, A\'ellue du MOI11·Blallc, CH - 1/96 Glal/d, Suisse. 
Tél. :(4/)22 - 64. 9/./4/Fax:(4l)22-64.83. 75". 

Les zones hum ides sont très im pon anres pour les processus écolog iques qui s'y 
déroulelll, de même que pour la riche fau ne et nore qu'elles contiennent. La Convention 
a pour objecti fs généraux de freiner leur disparition et de garantir leur conservation. 
Pour remplir ces objectifs, la Convent ion a ass igné, aux Etats qui en sont Panies 
contractantes, un certain nombre d'obligations relat ives à la conservation des zones 
humides de leilr territoire, ainsi que les obli ga ti ons spéciales concernant les zones 
humides qui ont été insc rites sur la "Li s te des zo nes hu mides d'import ance 
internat ionale". 

Conformément à la Convention, les Part ies CO nt rac tantes ont l'obliga tion générale 
d'i ncorporer des considérations re latives aux zones humides dans leurs plans nationaux 
d'occupat ion des sols. Les états sont invités à formuler et appl iquer ces plans de manière 
à promouvoir, autant que possible, l'uti lisation rationnelle des zones humides de leur 
ter ritoire. Les Part ies con trac tantes ont également l'obl igation de promouvoir la 
conservation des zones humides de leur territoire par l'établ issement de réserves 
naturelles. Selon la Convention, les Part ies contractantes ont l'obligation d'inscrire des 
zones humides sur la liSle des zones humides d' importance internationale. Des 
obl igations de conservation précises sont attachées aux si tes inscri ts. Chaque état 
adhéralll à la Convention doit désigner au moins une zone humide choisie en fonction de 
son " importance internationale en termes d'écologie, de botanique, de zoologie, de 
li mnologie, ou d'hydrologie". Les Part ies contrac tantes sont aussi tenues de coopérer 
pour la gestion des zones humides partagées et les espèces dans ces zones. 
Les représentants des Parties contractantes se rencont rent au moins tous les trois ans 
pour discuter de leur expérience au ni veau national, examiner le statut des sites sur la 
Liste, promou voir des acti vités en coopération et entendre les rapports d'o rganisations 
internati onales. Le Bureau, dont le fi nancement est assuré par les contributions des 
Panies contractantes selon un barème des contribtlt ions de l'Organisation des Nations 
Un ies, sert de secrétariat à ce réseau international ainsi qu'aux sessions de la Conférence 
des Parties contractantes et de ses Comités. 

La France est Panie contractante de la Convent ion de Ramsar depuis le 1er octobre 1986 
et a désigné à ce jour un total de 8 zones humides métropoli taines et corses représentant 
une surface totale de 422.585 ha. La réunion en Guyane du Comité "Caraïbe" est 
l'occasion de proposer l'inscription de deux zones humides particulièrement importantes 
en Guyane: les marais et le littoral de Mana/Organabo d'une pan, et le marais de Kaw 
d'autre part (+ vasières de Kourou à Si nnamary ultérieurement). 
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